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333   –––    EEElllééémmmeeennntttsss    dddeee   ppprrrooogggrrraaammmmmmeee...    

Les secteurs de La Rouchère et Les Plantiers sont destinés à recevoir une opération d’aménagement 

d’ensemble de type Zone d’Aménagement Concerté à vocation d’habitat. 

 

Le programme qui y sera développé s’inscrira dans un principe de diversité, en prévoyant notamment 

des lots pour primo-accédants réservés aux jeunes ménages accédant à la propriété (habitat individuel 

sur petites parcelles de type villas en bande). 

 

Au total environ 150 logements devraient être construits sur l’ensemble des deux secteurs de la ZAC, 

selon la répartition suivante (en densité décroissante) : 

- 10% de primo-accédents, 

- 15% d’habitat intermédiaire, 

- 25% d’habitat pavillonnaire, 

- 50% d’habitat résidentiel. 

 

Cette répartition sera affinée par l’étude de définition. 

 

Cette production étant étalée dans le temps. 

 

Ce programme est cohérent avec la capacité des équipements structurants : 

- alimentation en eau potable (capacité de l’ordre de 1 750 habitants à échéance 2020) 

- station d’épuration (lagunage prévu pour 2000 équivalents-habitants). 

 

Il préserve des possibilités de construction hors ZAC (en zones U et IINA). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




